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Accompagnement à la scolarité  
Collégiens 2025-2026 
 
Un accompagnement à la scolarité organisé par l’association « ADACL » 
est ouvert aux collégiens. Les séances ont lieu en période scolaire dans les 
locaux de la Maison de l’Animation, en face du collège Gaspard des 
Montagnes, ou au café associatif, Le Colibri, rue du commerce, à Saint 
Germain l'Herm. 
 
 
  
 

 
Inscriptions Ludo'Clas 

 
Renvoyez la fiche  par mail à contact@adacl.org 

ou par voie postale à 
ADACL 
Mairie 

63630 Saint Germain l’Herm 
 

et apportez l’original à la première séance ! 
 

 L’accompagnement à la scolarité débutera le mardi 7 octobre 2025 
Rendez-vous à la maison de l'animation pour l'accueil des enfants et des parents 

Renseignements 
Laissez un message avec vos coordonnées au 04.73.72.06.60  

Envoyez un mail à contact@adacl.org 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
  

 

 

 

 

 Avec le soutien de la CAF, dispositif CLAS 
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L'inscription n'est effective qu'à réception, par l'association, de la fiche d’inscription complétée et 
signée. Le nombre de places est limité.  

 
 

➢ L'accompagnement à la scolarité est ouvert à tous les jeunes, externes, demi-pensionnaires et internes. Ils 
peuvent s'inscrire à une séance pour un trimestre, deux trimestres ou trois trimestres.  
 

➢ Une participation par enfant et par trimestre est demandée. Elle doit être réglée uniquement à réception de la 
facture. Les chèques sont à libeller à l’ordre de l’ADACL et sont envoyés directement à l’association : 
ADACL, mairie, 63630 Saint Germain l’Herm. 
 
 

Tarifs  
 

1 séance par semaine : 16€ par trimestre 
 

L’Adhésion annuelle à l’association est obligatoire 
Individuelle : 5€ / Familiale : 10€ 

 
Règlement à réception de la facture 

 
 
 
 
➢ L’accompagnement à la scolarité contribue à la réussite de votre enfant en l'aidant à : 

- s’organiser pour gagner en autonomie 
- apprendre à chercher par lui-même les informations dont il a besoin pour résoudre un exercice 
- bien comprendre ses leçons 
 

➢ Des ateliers et/ou des jeux sont mis en place pour consolider les acquis, pour intéresser les enfants autrement 
et leur permettre d'acquérir la confiance en soi nécessaire pour s'épanouir et réussir à l'école. 
 

➢ Votre soutien est essentiel, nous vous invitons à venir nous rencontrer dès la première séance. Nous restons 
disponibles tout au long de l'année, si vous ne pouvez pas vous déplacer n'hésitez pas à nous appeler.  
 

➢ Un goûter est proposé à chaque séance.   
 

➢ L'équipe est composée de salariés et de bénévoles. 
 
➢ Chaque enfant inscrit est tenu d’être présent. 

 
 
 

Toute absence doit être signalée par les responsables de l'enfant au : 04.73.72.06.60 
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FICHE D'INSCRIPTION ET RENSEIGNEMENTS SANITAIRES 
LUDO'CLAS COLLEGIENS 2025/2026 

Accompagnement à la scolarité / Association ADACL 

A APPORTER IMPERATIVEMENT dès la 1ère séance  
 

 

Enfant inscrit : 
 

NOM ………………………..                                     Prénom…………………….      

 

Date de naissance..................              Classe…………              Interne   

  

Responsables légaux : 
 
 Mère / Tutrice Père /Tuteur Hébergement Familial 

Nom    

Prénom    

Adresse    

Tél. domicile    

Tél. portable    

Tél. Professionnel    

Email    

 
Si l'adresse de facturation est différente, merci de l'indiquer :  
 
Nom.................................. 
Prénom............................. 
Adresse......................................................................................................................................... 
 

Autre personne à contacter en cas d’urgence : 
 
…………………………………………………………  Tél. : ……………………………… 
___________________________________________________________________________________ 
 

Je soussigné(e),…………………………………………………............................ responsable légal 
de l’enfant ……………………………………………     déclare exacts les renseignements portés 
sur cette fiche, m’engage à informer les responsables de l’ADACL de tout changement. 
 
J’autorise les responsables de l’ADACL à prendre, le cas échéant, toute mesure 
(traitement médical, hospitalisation, intervention chirurgicale…) rendue nécessaire par 
l’état de santé de l’enfant. 
  

Le………………...... à .......................................  Signature du responsable légal 
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Cochez et/ou précisez : 
 
Inscriptions et autorisations 
 
Attention : Lorsque mon enfant est inscrit au LUDO’CLAS, il ne prend pas les transports scolaires. 
Le lieu des séances sera précisé en début d'année.    
                                                                                                
   mardi de 17h à 19h : accompagnement à la scolarité   

 
- L’enfant vient seul (trajet école/ Maison de l’Animation ou Café associatif)       OUI     NON 
 si "non" l’enfant vient accompagné de : …………………… 
 (si le jeune est interne précisez « collège » il sera accompagné par le personnel du collège) 

 
- L’enfant rentre seul (trajet Maison de l’Animation ou Café associatif / domicile)    OUI     NON 
 si "non" l'enfant rentre accompagné de : …………….......... 
 (si le jeune est interne précisez « collège » il sera accompagné par le personnel du collège) 

 
- J'autorise l’ADACL à utiliser les photos, vidéos, sur lesquelles   
 apparaît mon enfant pour un usage de communication        OUI     NON 
 (exposition, presse, plaquettes info, site web, facebook...) 
            
- J'autorise l’ADACL à transporter (bus ou trafic) mon enfant 
 dans le cadre des activités           OUI     NON 
        
- Je certifie que mon enfant est apte à nager 25m        OUI     NON 
        
- J'autorise l'ADACL à consulter les notes et les devoirs à faire      OUI     NON 
  de mon enfant sur l'ENT du collège        

        
Renseignements sanitaires 
 
L’enfant présente-il des troubles de santé?        OUI     NON 

 Si oui, lesquels?..................................................................................................................................... 
.................................................................................................................................................................... 

 Si oui, l’enfant fait-il l’objet d’un PAI         OUI     NON 
(protocole d’accueil individualisé/suivi médical spécialisé)    
Joindre une copie du PAI et prendre rendez-vous avec la directrice de l’ADACL   
 

Si votre enfant suit un traitement médical, joindre une ordonnance récente et les médicaments 
marqués au nom de l’enfant (dans leurs emballages d’origine avec la notice).  
 
Autres recommandations particulières :  
(pathologies chroniques, antécédents médicaux ou chirurgicaux, ou tout autre élément d’ordre médical 
considéré comme susceptible d’avoir des répercussions sur le déroulement de l’accueil) 
…………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………................................................................................... 
……………………………………………………………………………………………………………….............. 
 
 
Allergies:   □ Alimentaires   □ Environnementales   □ Médicamenteuses    □ Asthme   
Précisez......................................................................................................................................................... 
  
 

Joindre la photocopie du carnet de vaccination 
SI LE DOSSIER EST INCOMPLET L’ENFANT NE POURRA PAS ÊTRE ACCUEILLI 


